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ABSTRACT: An argument can be taken as an operation of justification or as the product
of this operation. But what about a counter-argument? This article is based on the
hypothesis that there exists an operation of argumentative negation, which is both the
argumentative and the negative equivalent of the operation of justification. Justification
and argumentative negation necessarily act on assertions, for they are active at the level
of the epistemic modalities of statements. As an operation, a counter-argument can thus
be described, as the application of an argumentative negation; as a product, it can be
described as an argument the conclusion of which shows traces of negative modality.
Two uses of argumentative negation are distinguished here: counter-argumentation and
calling into question. The former can lead only to assertive conclusive statements, but the
latter can also lead to directives or commissives. This leads the authors to introduce the
notion of pseudo-argument, besides those of argument and counter-argument. It is shown
in particular that when a pseudo-argument is rejected, argumentative negation has the
effect of making evident an underlying argument. With respect to the latter it functions as
a counter-argumentation, whereas with respect to the illocutionary act accomplished by
the conclusive statement, it functions as a calling into question of a condition of
satisfaction for this act. This article also defines certain characteristics of argument,
proposes criteria for identifying argumentative negation in polemical conversations, and
distinguishes four modes of counter-argumentation.

RESUME: Un argument peut etre appr6hend6 en tant qu'op6ration de justification ou en
tant que produit de cette operation. Mais qu'en est-il d'un contre-argument? Cet article
est fond sur l'hypothese qu'il existe une operation de negation argumentative, equivalent
a la fois argumentatif et ngatif de l'operation de justification. La justification et la
negation argumentative portent ncessairement sur des assertions, car elles agissent au
niveau des modalit6s pistdmiques des nonc6s. Un contre-argument peut alors tre
d6crit, en tant qu'operation, comme I'application d'une ngation argumentative, et, en
tant que produit, comme un argument dont la conclusion porte la trace d'une modality
negative. Deux categories d'usages de la negation argumentative sont ici distingu6es: la
contre-argumentation et la mise en cause. Si la premiere ne peut enchainer que sur des
enonces conclusifs assertifs, la seconde peut aussi enchainer sur des directifs ou des
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commissifs. Ceci conduit les auteurs & introduire la notion de pseudo-argument, a c6t6 de
celles d'argument et de contre-argument. On montre en particulier que dans le rejet d'un
pseudo-argument, la negation argumentative a pour effet de faire apparaitre un argument
sous-jacent. Relativement ce dernier elle fonctionne comme une contre-argumentation,
tandis que relativement l'acte illocutoire accompli par l'6nonc6 conclusif, elle
fonctionne comme une mise en cause d'une condition de satisfaction de cet acte. Cet
article dfinit en outre certaines caracteristiques de l'argument, propose des criteres
d'identification de la ngation argumentative dans les conversations polemiques, et
distingue quatre modes de contre-argumentation.

MOTS CLEFS: Argument, counter-argument, counter-argumentation, justification, non-
assertive conclusions, operation of negative argumentation, pseudo-argument, speech act
conditions.

1. INTRODUCTION: LE CONCEPT D'ARGUMENT

Pour beaucoup d'auteurs, le terme d'argumentation englobe un ventail
extremement large de procedures ou de <<techniques>> discursives, qui ont en
principe toutes en commun une meme finality: modifier les opinions, les
representations ou les comportements d'un auditoire relativement certains
objets, jugements, ou certaines situations. Parmi ces procedures, on peut
mentionner le recours a l'autorit6 (Cf. le fameux <<Philosophus dixit>>);
l'introduction explicite de valeurs auxquelles le locuteur souscrit ou qu'il impute
a son auditoire (Kerbrat-Orecchioni, 1980; Apoth6loz, 1986); les ph6nomenes
d'<<6clairage>> (Grize, 1981, 1990), par exemple en exploitant la possibilit de
choix lexicaux; 'usage de ce qu'Anscombre et Ducrot (1986) appellent des
op6rateurs argumentatifs (meme, presque, peu, etc.); ou encore la construction
d'arguments, c'est-a-dire de squences discursives articulant une conclusion 
une, ou a plusieurs, raisons. C'est cette derniere procedure qui retiendra notre
attention tout au long de cet article.

Relativement aux autres procedures, l'argument pr6sente certaines
caracteristiques qu'il n'est pas inutile de rappeler.

(1) En premier lieu, l'argument relive du niveau des nonc6s (par opposition
au niveau des expressions lexicales): un argument complet et exprim6 par des
moyens purement linguistiques consiste en effet en l'enonciation d'au moins
deux nonc6s. C'est pourquoi le concept d'argument est susceptible d'etre trait
dans le cadre de la th6orie des actes de langage (van Eemeren et Grootendorst
1984). 2

(2) En second lieu, le mode d'articulation de ces deux nonc6s n'est pas
quelconque: l'un (la raison) est donn6 comme la justification de l'autre (la
conclusion). L'operation de justification ayant pour finality d'accroitre la valeur
de la v6rit6 attribute la conclusion, ces deux enonc6s doivent en principe tre
produits avec une force illocutoire assertive.

(3) En troisieme lieu, l'argument se caract6rise, contrairement aux autres
procedures, par un degree lev6 d'explicitation; il s'agit d'une procedure qui se
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pr6sente comme rationnelle et ouverte a la contestation, de telle sorte que dans la
conversation elle fonctionne, selon l'expression utilis6e par Jacobs et Jackson
(1982:224), comme un dispositif de rgulation du dsaccord (a device for
regulating disagreement>>).

(4) Enfin, le concept d'argument peut tre envisag6 de deux points de vue
diff6rents: d'une part comme le rsultat, ou le produit, de l'activit6 discursive;
d'autre part comme un type particulier d'operation.

En tant que produit, un argument peut tre soumis diverses procedures
devaluation, de validation ou de contestation. La relation qui le constitue
comme argument, autrement dit sa coherence interne, est souvent fondue sur des
topoi ou, de facon plus gn6rale, sur ce que Grize (1982) appelle des
pr6construits culturels, que l'analyse peut tenter d'expliciter. 3 Les arguments-
produits tant souvent incomplets (notamment dans la conversation), leur mise
en evidence peut n6cessiter des operations de reconstruction.

En tant qu'op6ration, en revanche, un argument apparait d'abord comme un
acte consistant a presenter une raison, autrement dit comme un acte de justifica-
tion. Lorsque cet acte est accompli par des moyens linguistiques, il consiste en
un nonc6 dont l'6nonciation a pour but - et gen6ralement aussi pour effet - de
transformer la valeur de la v6rit6 attribute a un autre 6nonc6, ce demier pouvant
8tre explicite ou implicite. L'op6rateur proprement dit, c'est-a-dire l'agent de la
transformation, est donc ici un nonc6. Du point de vue de l'analyse, mais sans
doute aussi du point de vue des interlocuteurs engages dans une pol1mique, la
reconnaissance d'un argument-produit passe ncessairement par celle d'un
argument-op6ration; en d'autres termes par la reconnaissance et la localisation,
dans la chaine du discours, d'une intention de justification. Tandis que
l'argument-produit peut tre plus ou moins incomplet, voire totalement im-
plicite, l'argument-op6ration est ou n'est pas, est reconnu ou non.4

Nous verrons plus loin l'int6ret de cette distinction pour l'6tude de la contre-
argumentation. Mais on peut d6ja signaler qu'elle permet d'identifier trois
phases dans l'l1aboration discursive d'un argument: (1) l'enonciation d'une
conclusion, laquelle est attribute une certaine v6rit6; (2) un acte de justifica-
tion, accompli au moyen de l'6nonciation d'une ou de plusieurs raisons; (3) une
transformation majorante de la v6rit6 attribute a la conclusion.

2. L'OPtRATION DE NtGATION ARGUMENTATIVE

Existe-t-il un quivalent la fois n6gatif et argumentatif de l'op6ration de
justification? En d'autres termes, existe-t-il une operation discursive de contre-
justification? Nous poserons ici l'hypothese qu'une telle operation existe, et
qu'elle est au coeur du m6canisme de la contre-argumentation. Nous la
d6signerons par l'expression de negation argumentative; <<n6gation>>, parce qu'il
s'agit bien d'une forme d'opposition ou de rejet pouvant se manifester (mais ne
se manifestant pas ncessairement), au plan linguistique, par une ngation
pol1mique, au sens de Ducrot (1984); <<argumentative>>, parce que cette
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operation a pour produit la construction d'un contre-argument. On notera que les
travaux sur l'argumentation confondent fr6quemment negation argumentative et
n6gation polemique (dite aussi: rfutation).

Dans l'analyse des interactions pol6miques, trois criteres permettent d'identi-
fier une negation argumentative. Tout d'abord cette operation a pour effet, sur le
plan de la dynamique conversationnelle, de relancer le dbat, ou du moins
d'empecher ou de retarder sa cl6ture. Ensuite, son effet sur la conclusion de
l'argument contest est exactement l'inverse de celui de la justification: si elle
atteint son but, elle diminue la valeur de la vrit6 attribute cette conclusion.
Enfin, la negation argumentative n'agit sur cette conclusion que de maniere
indirecte. C'est en cela pr6cisdment qu'elle est argumentative, et qu'elle se
distingue d'une simple refutation de la conclusion. Alors que le premier de ces
criteres n'a qu'une valeur heuristique, les deux suivants sont dcisifs et
d6finitionnels.

3. DEUX USAGES DE L'OPRATION DE NtGATION ARGUMENTATIVE: LA
CONTRE-ARGUMENTATION ET LA MISE EN CAUSE

Avant d'examiner quels sont les m6canismes de cette action indirecte, nous
allons presenter deux exemples illustrant deux usages tres different qui peuvent
etre faits de l'op6ration de negation argumentative. Ces exemples sont extraits
d'un d6bat radiophonique sur le film de Chris Menges, <<A World Apart>>.

Dans l'extrait (1), J (le journaliste, animateur du dbat) nonce une conclu-
sion: <<Chris Menges a fait en sorte quand meme d'6viter le manichisme>>, qu'il
justifie par des observations sur les attitudes des principaux personnages dans le
film: <<le chef Blanc de la police..., la directrice Blanche de l'6cole...>>. J est
alors interrompu par C et par G, qui affirment que les attitudes des personnages
relev6es par J indiquent, tout au contraire, que le ralisateur n'a aucunement
cherch6e a viter le manich6isme. Le texte du d6bat est le suivant:

(1) J: Chris Menges a fait en sorte quand meme d'6viter le manich6isme, c'est-a-dire
que le chef Blanc de la police voudrait bien sauver la jeune femme, et puis la
directrice Blanche de l'6cole aussi voudrait aider la fillette, mais enfin tout le
monde est prisonnier de ce systeme. Mais enfin le film...

C: Mais c'est tres manich6en, a!
G: Oui, c'est tres manichden!
J: Non, quand meme, il y a des nuances. Non. Manich6isme, c'est blanc et noir.

On peut pas dire que ... Dans la police, il y a le chef de la police qui n'a pas la
meme attitude que ses adjoints [...]. Le chef de la police, lui, n'est pas aussi
violent, aussi dur que ses adjoints, par exemple. II y a des nuances.

(France-Culture, 17.9.1988, <<Le Panorama>>)

La presence du dictique a dans l'intervention de C indique sans aucune
ambiguYt6 que son intervention n'est pas une simple refutation de la conclusion
propose par J. C'est ici l'interpr6tation que fait J des faits qu'il rapporte, qui est
rejet6e: C et G acceptent la description de J, mais refusent qu'on en infere au

102



NEGATION ARGUMENTATIVE

non-manich6isme du film; tout au contraire, ce que d6crit J indique que le film
est manich6en. Contrairement a ce qu'aurait t6 une simple refutation de la
conclusion, les interventions de C et de G ont donc une dimension argumenta-
tive: en liant les raisons produites par J a une conclusion inverse, C et G ont de
fait produit un argument, plus pr6cis6ment un contre-argument. II y a donc ici
une operation de negation argumentative. Ce contre-argument est ensuite a son
tour l'objet d'une attaque. J raffirme sa conclusion en en modifiant la formula-
tion (<<Non, quand meme, il y a des nuances>>), et invoque l'appui de sa these
une nouvelle raison: dans le film, le chef de la police n'a pas la meme attitude,
n'est pas aussi violent que ses adjoints vis-a-vis de la jeune femme. Au contre-
argument que lui ont pr6sent6 C et G, J oppose ainsi son tour un contre-
argument.

Dans l'extrait (2), S fait quelques considerations sur les qualit6s du film, tout
en conc6dant que le message et la psychologie des personnages y sont traits de
facon un peu simple. Sur quoi C ajoute, comme en cho: <<pour public simple>>.
S s'insurge alors contre ce jugement, en reprochant C d'exag6rer. Voici cet
extrait:

(2) S: C'est un homme [Chris Menges] qui sait filmer des lieux, qui sait filmer des
lieux exotiques, il a un grand sentiment de vraisemblance, je trouve a moi
superieur a Costa-Gavras, [...] une fagon de filmer dans des lieux strangers qui
est tres relle, tres document. Cela dit, ce sont les limites d'un message simple,
d'une psychologie simple et d'une forme simple. Mais il n'y a pas de quoi
cracher dessus

C: pour public simple
S: Mais non, pas pour public simple, non, faut pas exag6rer

(idem)

Comme dans l'exemple pr6c6dent, la rplique de S se pr6sente d'abord comme
une rfutation. Cette rfutation porte sur une conclusion elliptique de C qu'on
pourrait reconstruire ainsi: <<Ce film est destiny a un public simple>>. Comme
dans l'exemple pr6c6dent cette rfutation est argument6e. Mais la raison
qu'invoque S ne concede pas ici le rf6rent: en d6clarant <<faut pas exagrer>>, S
ne parle plus du film, de ses caract6ristiques ou des raisons invoquees par C,
mais de C lui-meme, de sa bonne foi, peut-etre de sa faculty de discemement.
Cet usage de la ngation argumentative, qui consiste a d6placer le propos du
d6bat de l'objet la personne, nous le qualifierons de mise en cause. I1 illustre
l'application d'une strat6gie qui pourrait tre dcrite au moyen de la maxime
suivante: quand on ne peut pas (ou quand on ne veut pas) attaquer l'argumen-
tation, on peut toujours attaquer la personne qui argumente. Des rpliques
comme

<<vous parlez d'un film que vous n'avez pas vu,,
<<vous n'avez rien compris a ce film>>
<<ce que vous dites est tout a fait subjectif>>
<<vous avez un prejug6 contre ce ralisateur>>

pourraient tre, dans le contexte de cet extrait, d'autres exemples de mise en
cause. 5 De faqon gn6rale, on peut done dire que cette procedure consiste 
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transporter le dbat au niveau des conditions memes de la production du
discours, au niveau des pr6alables indispensables a un fonctionnement <<normal>>
de la communication.

Nous limiterons le terme de contre-argumentation aux procedures dans
lesquelles l'op6ration de ngation argumentative concerne F'objet meme du
d6bat, comme dans les deux exemples de l'extrait (I). Comme dans le cas de la
justification, cette operation produit un argument; nous le nommerons alors
contre-argument.6

Tout comme un argument, un contre-argument peut tre conqu en tant
qu'op6ration ou en tant que produit. En tant qu'op6ration, il se confond avec la
negation argumentative et peut 8tre d6crit comme l'inverse de la justification. A
l'instar de cette derniere il se manifeste sous la forme d'un 6nonc6, mais dont
l'6nonciation a pour but - et, si elle est accomplie avec succes, pour effet -
d'abaisser la valeur de la v6rit6 attribute a la conclusion de l'argument contested.
Comme pour la justification, I'op6rateur est donc ici aussi un 6nonc6.

En tant que produit, cependant, un contre-argument est d'abord un argument.
Il lie donc une (ou des) raison(s) une conclusion oppose a celle qu'il conteste,
cette conclusion tant d'ailleurs souvent implicite. Que reste-t-il alors de la
dimension oppositive, <<pol6mique>> de la procedure contre-argumentative?
Quelle trace cette procedure a-t-elle laiss6e dans le contre-argument? Selon
nous, cette trace est une modality negative applique la conclusion de
l'argument contest (Brandt, 1990; Brandt, Quiroz et Apoth6loz, paraitre): la
v6rit6 attribute h l'6nonc6 conclusif est contestable, ou elle ne pr6sente aucun
caractere de n6cessit6, ou encore ce qui est dit dans la conclusion est impossible,
etc.

Cette description permet de mettre en vidence le r61e pivot jou6 par les
6nonc6s contre-argumentatifs. D'une part, en tant qu'op6rateurs de la negation
argumentative, ils sont pol6miques et servent exprimer le dsaccord de leur
auteur vis-a-vis d'un argument; d'autre part, en tant que raisons, ils servent 
justifier une modality ngative de la conclusion de l'argument contested,
cristallisant ainsi le rsultat vis6 par la contre-argumentation. 7

On le voit, de meme que l'argumentation positive comporte toujours un
aspect n6gatif (dans la mesure oi argumenter, c'est anticiper des objections), de
meme l'argumentation negative comporte toujours un aspect positif (ou
justificatif).

4. LES QUATRE MODES DE LA CONTRE-ARGUMENTATION

Nous avons montr6 ailleurs qu'il est possible de distinguer quatre modes de
contre-argumentation (Apoth6loz, Brandt et Quiroz, 1989, et a paraitre).

(1) La contre-argumentation portant sur la vraisemblance des raisons: la
raison invoqu6e l'appui de la conclusion (ventuellement l'une ou certaines
des raisons, ou toutes les raisons) est fausse, non vraisemblable, douteuse, etc.

(2) La contre-argumentation portant sur la pertinence des raisons: qu'elle soit
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ou non vraisemblable, la raison invoqu6e (ventuellement l'une ou certaines des
raisons, ou toutes les raisons) ne peut pas etre utilisee a l'appui de cette conclu-
sion, ni contre elle.

(3) La contre-argumentation portant sur la comple'tude des raisons: qu'elle soit
ou non vraisemblable, pertinente ou non pertinente, la raison invoqu6e (ou les
raisons invoqu6es) est insuffisante pour appuyer la conclusion, car une autre
raison encore peut etre invoqu6e qui plaide, elle, contre cette conclusion.

(4) La contre-argumentation portant sur l'orientation argumentative des
raisons et inversant cette orientation: la raison invoqu6e (ventuellement l'une
ou certaines des raisons, ou toutes les raisons) plaide en ralit6 en d6faveur de la
conclusion, voire en faveur de la conclusion inverse. Le concept d'orientation
argumentative est emprunt6 a Anscombre et Ducrot (1983).

Ces quatre modes de contre-argumentation sont illustr6s respectivement par
(3a), (3b), (3c) et (3d), qui sont des rpliques possibles l'argument (3). Pour
simplifier la presentation nous donnons ici des exemples construits.

(3) Tu n'aimeras pas ce livre, 6tant donn6 que tu n'as pas vu le film.
(3a) - Bien sr quej'ai vu le film!
(3b) - Une oeuvre litt6raire et une oeuvre cin6matographique sont deux

choses totalement diff6rentes.
(3c) - Ce livre raconte une histoire d'amour, et j'aime toutes les histoires

d'amour.
(3d) - Justement, je suis toujours du des livres quand j'ai vu le film

avant.

Les rpliques que nous avons analyses plus haut dans l'extrait (1) 6taient une
autre illustration de la contre-argumentation portant sur l'orientation argumenta-
tive (r6pliques de C et de G) et sur la compl6tude (r6plique de J).

5. LE PROBLEME DES ENONCtS CONCLUSIFS NON ASSERTIFS

Nous avons vu ci-dessus que les operations de justification et de negation
argumentative ne peuvent porter, c'est-a-dire agir, que sur des 6nonc6s assertifs,
et que ce fait trouve son explication dans la congruence entre les propri6t6s de
ces operations et celles des assertions: engager leur auteur sur la vrit6 ou la
vraisemblance d'un jugement. Tout comme les assertions, la justification et la
negation argumentative ont donc par definition une finality epistemique.

II existe cependant des enchainements dans lesquels l'6nonc6 conclusif
n'appartient pas a la cat6gorie des assertions et ou on est n6anmoins en presence,
du moins apparemment, d'une operation de justification. Appelons ces
enchainements des pseudo-arguments.

A strictement parler, les pseudo-arguments ne sont pas des arguments, leur
conclusion n'6tant pas assertive. Aucune raison ne peut tre all6gue pour
justifier l'6nonc6 d'un ordre, d'une requete ou d'un conseil: dans le cas de ces
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actes directifs, au sens de Searle (1979), le contenu propositionnel de l'acte ne
peut pas etre rendu plus vraisemblable, car sa validation depend de l'intention et
de la possibility qu'a l'auditeur d'accomplir l'action demandee ou conseillde.
Notons qu'il en va un peu differement pour certains actes commissifs comme les
promesses. Ceci provient du fait que ces actes ne se distinguent des assertions
sur le futur que par le fait que l'action ou 1'dtat de chose indiqud dans l'dnoncd
sera ralise par l'auteur mme de l'acte langagier. Or, dans la mesure
precisdment o les promesses consistent pour leur auteur contracter un
engagement, on peut considerer qu'elles comportent intrinsequement un certain
potentiel assertif. Ce qui les oppose alors aux assertions est que leur validation
depend en quelque sorte du bon vouloir de leur auteur, c'est-a-dire du respect de
l'engagement contract, alors que la validation des assertions est tout entire
situee dans le <<monde>>, ind6pendante des faits et gestes des interlocuteurs. II
n'en demeure pas moins que le potentiel assertif des promesses a pour
consequence que leur contenu propositionnel peut tre justifi6 ou rejet; i l'est
alors a titre de simple assertion sur le futur.

Par mesure de simplification, nous liminerons dans ce qui suit le cas des
pseudo-arguments dont l'dnoncd conclusif consiste en l'accomplissement d'un
acte expressif ou d'un acte declaratif - ces qualificatifs tant utilisds ici au sens
de Searle (1979).

L'analyse d'exemples de pseudo-arguments rvele que ces enchainements
impliquent gneralement un argument sous-jacent, autrement dit une operation
de justification portant sur un nonce assertif. Assertif>> doit tre ici distingud
de assertedd>> , car ces nonces ne sont pas explicitement formulas: ils sont
implicites, presupposds par le pseudo-argument. Le problem est alors de savoir
comment dterminer ces assertions implicites, et de prdciser leur statut exact
dans l'dconomie de l'argument. On voit que cette question ressortit au problem
plus gndral de la <<reconstruction>> des arguments, I'un des domaines tradition-
nels des tudes de l'argumentation. 8 Si une telle assertion sous-jacente ne peut
pas tre reconstruite, c'est que l'enchainement ne comporte aucun argument; il
peut alors s'agir par exemple d'une explication.

Avant d'examiner plus en detail les consequences de ce qui prdcede, illustrons
ce qui vient d'etre dit sur quelques exemples.

(4) L - Laisse-le parler! I1 a des choses importantes nous dire.

A - J'estime qu'il a ddja eu largement le temps de s'exprimer.

L'intervention de L consiste d'abord en une requete, ou un ordre (seul le
contexte ou l'intonation permettraient de trancher) dont le contenu proposition-
nel est <<Tu le laisses parler>>. Elle est ensuite suivie d'une assertion. La nature de
cette derniere, ainsi que l'ensemble de l'enchainement, suggerent que
l'intervention de L comporte un argument sous-jacent dans lequel cette assertion
joue le rl61e de raison. Si cette intuition est correcte, il doit exister un dnoncd
assertif sous-jacent, pr6supposd par ce pseudo-argument, et sur lequel porte la
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justification. C'est relativement cet nonc6 que l'intervention de A serait
argumentativement anti-orient6e; autrement dit, c'est cet nonc6 qu'elle
affecterait d'une modality ngative. Comment reconstituer cet nonce? La
solution la plus simple pourrait consister a transformer la force illocutoire de la
requete en assertion, tout en conservant le meme contenu propositionnel. Mais
<<II a des choses importantes nous dire>> n'est pas une justification de
<J'affirme que tu le laisses parler>>; i ne peut en etre que l'explication: il n'y a
pas lieu de justifier, devant l'auditeur, un fait dont la validation dpendra
pr6cis6ment du comportement de ce dernier.

En revanche, l'6nonc6 <<I a des choses importantes nous dire>> pourrait
justifier, selon le contexte, des assertions comme:

<<II est important (bon, etc.) de le laisser parler>>
<J'ai des raisons de te demander de le laisser parler>>
<<n est dans ton int6ret de le laisser parler>>.

Relativement h ces assertions implicites, l'6nonc <<I1 a des choses importantes a
nous dire>> fonctionne bien ici comme une justification: il accr6dite leur contenu,
en accroit la vraisemblance. Ces assertions ont donc la fonction de conclusion
dans l'argument sous-jacent; elles permettent ainsi de reconstruire celui-ci.
Quant a la r6plique de A, elle est anti-orient6e relativement h ces conclusions, et
son effet contre-argumentatif pourrait etre paraphrase ainsi:

II est peut-etre vrai qu'il a des choses importantes nous dire, mais il est non moins
vrai qu'on lui a djh largement laiss6 le temps de s'exprimer. 11 n'est donc pas
important (bon, etc.) de le laisser parler (ou: il n'y a pas de raison suffisante de le
laisser parler; il n'est pas sr qu'il soit dans mon interet de le laisser parler).

Selon la classification pr6sente au paragraphe 4, il s'agit ici d'une contre-
argumentation portant simultan6ment sur la compl6tude (A pr6sente une
information - une raison - nouvelle) et sur la pertinence de la raison invoqu6e
par L.

Nous avons signal que les promesses comportent gn6ralement un certain
potentiel assertif et que, a ce titre, elles peuvent tre interpr6t6es, dans un
contexte argumentatif, comme des assertions sur le futur. C'est pourquoi leur
contenu propositionnel peut faire l'objet d'une justification ou d'une contre-
argumentation directes. Voyons ceci sur 'exemple (5).

(5) L- C'est promis, je viendrai te chercher 19h. La voiture est main-
tenant r6par6e.

A - Oui, mais je viens d'apprendre que la route a 6t6 ferm6e pour cause
d'avalanche.

Nous avions 61imin6, dans l'exemple prcddent, la solution consistant a
transformer en assertion la force illocutoire de l'acte accompli par L. Cette
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solution ne nous permettait pas, en effet, d'obtenir un 6nonc6 plausible comme
cible de la justification et de la contre-argumentation. II n'en va pas de mme
dans (5): <<La voiture est maintenant rpare> apparait comme une justification
tout a fait plausible d'assertions comme:

<J'affirme que je viendrai te chercher a 19h>>
<Je viendrai te chercher a 19h>>.

De plus, la justification pourrait ici galement porter, comme dans (4), sur des
6nonc6s assertifs implicites, comme par exemple:

<<J'ai la possibility de venir te chercher a 19h>>.

II apparait donc que les pseudo-arguments dont l'6nonc6 conclusif est une
promesse offrent deux voies de reconstruction d'une conclusion. Quant au
contre-argument pr6sente par A, il peut s'opposer l'une ou a l'autre de ces
assertions reconstruites.

Dans (5), la contre-argumentation porte comme dans (4) simultan6ment sur la
compl6tude et sur la pertinence de la raison invoqu6e.

Voici un troisieme exemple encore, dans lequel intervient un autre type d'acte
de langage: la recommandation.

(6) L- Je te dconseille d'acheter cette voiture. Elle consomme
6normrnment d'essence.

A- Le vendeur m'a dit qu'elle ne consommait que 8 litres aux cent
km.

L'6nonc6 implicite, qui fait l'objet de la justification pr6sent6e par L et de la
contre-argumentation de A, peut tre reconstruit au moyen de la formulation
suivante:

<<II n'est pas dans ton int6ret d'acheter cette voiture>>.

La contre-argumentation porte ici sur la vraisemblance de la raison.
R6sumons ce que les exemples et analyses qui precedent nous ont permis

d'6tablir.
En premier lieu, la justification et la contre-argumentation ne peuvent porter,

par dfinition, que sur des nonc6s assertifs. C'est en effet la sp6cificit6 des
assertions que de servir a exprimer un engagement 6pistdmique du locuteur, et la
justification comme la contre-argumentation ont pr6cis6ment pour r6sultat d'agir
au niveau des modalit6s pistdmiques des noncds. Ce principe explique e
fonctionnement des arguments standard, c'est-i-dire articulant deux assertions.

En second lieu, il existe des enchainements dont tout laisse penser qu'ils ont
un caractere argumentatif, c'est-a-dire justificatif ou contre-argumentatif, mais
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dont 1'6nonc6 conclusif n'accomplit pas un acte d'assertion (pseudo-arguments).
II est alors possible de reconstruire un nonc6 assertif implicite qui est la cible
de la justification et de la contre-argumentation. En d'autres termes il est
possible de reconstruire un argument.

En troisieme lieu, certains actes, quoique non assertifs, peuvent nanmoins
comporter un certain potentiel assertif; il s'agit notamment des promesses.9 La
justification et la contre-argumentation peuvent dans ce cas porter, soit sur le
contenu propositionnel de ces actes, soit sur un 6nonc6 assertif implicite.

Ce premier bilan souleve un certain nombre de questions auxquelles il nous
faut maintenant tenter de rpondre. D'abord, quelle est la relation entre les
6nonc6s assertifs implicit6s par le pseudo-argument et l'6nonc6 conclusif? La
r6ponse a cette question est importante, dans la mesure oh elle devrait permettre
d'l1aborer une mthode de reconstruction des arguments qui ne soit pas
purement intuitive. Ensuite, comment peut-on caract6riser l'effet, sur le pseudo-
argument, d'interventions contre-argumentatives comme celles que nous venons
d'examiner? On sait dja qu'il y a contre-argumentation relativement 
l'argument sous-jacent; mais comment qualifier l'effet de telles interventions sur
ce qui a 6t6 explicitement formula, c'est-a-dire un 6nonc6 directif ou commissif?
La rponse h cette seconde question passe par la r6ponse a la premiere question,
a savoir par l'6lucidation du rapport entre l'6nonc6 effectivement produit et
l'assertion implicite cible de la contre-argumentation.

Reprenons pour chacun des exemples ci-dessus l'acte conclusif de L ainsi que
les assertions implicites que nous avons 6t6 conduits a poser:

Laisse-le parler!
n est important (bon, etc.) de le laisser parler.
J'ai des raisons de te demander de le laisser parler.
I1 est dans ton int6rt de le laisser parler.

C'est promis, je viendrai te chercher a 19h.
J'ai la possibility de venir te chercher h 19h.

Je te d6conseille d'acheter cette voiture.
I1 n'est pas dans ton int6r&t d'acheter cette voiture.

Chacune de ces assertions est un pr6suppos6 de l'acte conclusif: elle conceme
une condition de satisfaction (au sens de Searle (1969)) de cet acte. Ainsi, le fait
que le locuteur juge qu'il n'est pas dans l'int6ret de l'auditeur d'effectuer une
certaine action est une condition de satisfaction (plus pr6cis6ment, une condition
pr6paratoire) de l'acte langagier consistant dconseiller cette action; le fait
d'avoir la possibility mat6rielle d'effectuer une certaine action est une condition
de satisfaction de l'acte consistant promettre d'effectuer cette action; le fait
d'avoir des raisons de faire une requte, ou de juger que l'objet de la requete est
d'une certaine importance, est une condition de satisfaction des requetes, au
moins de certaines d'entre elles; et le fait que le locuteur juge qu'il est dans
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l'int6ret de 'auditeur d'effectuer une action donn6e est une condition de
satisfaction de l'acte consistant donner un conseil. On notera que ce demier
point signifie que l'exemple (4) examin@ plus haut peut tre interpr6t6 soit
comme une requete, soit comme un conseil (il sera interpret6 comme un conseil
si l'op6ration de justification ou de negation argumentative porte sur l'int6ret
qu'a l'auditeur de laisser parler la personne dont il est question). C'est d'ailleurs
l'un des apports du recours aux conditions de satisfaction que de permettre de
faire apparaitre les diff6rentes interpretations illocutoires d'un meme 6nonc6.

On pourrait dire qu'on est ici en presence d'un ph6nomene qui est en quelque
sorte la rciproque de l'indirectivit. Si, en effet, I'accomplissement indirect
d'un acte de langage consiste affirmer qu'une condition de cet acte est
satisfaite (par exemple, affirmer: <II est dans ton int6ret de le laisser parler>> dans
l'intention de donner un conseil), ou demander si elle est satisfaite (poser la
question: <<Pouvez-vous fermer la porte?>> dans le but de faire une requete), dans
les pseudo-arguments cette condition est l'objet de la justification et de la
contre-argumentation. De telle sorte qu'on peut dire que, dans les pseudo-
arguments, la justification et la contre-argumentation traitent l'6nonc6 conclusif
comme si celui-ci accomplissait un acte de langage indirect.

A la premiere question pose plus haut, nous pouvons donc rpondre que les
6nonc6s assertifs implicit6s par le pseudo-argument et qui sont la cible de la
justification et de la contre-argumentation concement une condition de satisfac-
tion de l'acte accompli au moyen de l'6nonc6 conclusif. Plus pr6cis6ment, ces
assertions consistent affirmer qu'une certaine condition est satisfaite. C'est
cette affirmation qui est rejet6e par la contre-argumentation.

Comment, ds lors, dcrire l'effet de la contre-argumentation sur le pseudo-
argument? Selon la th6orie des actes de langage, la non-satisfaction d'une
condition a pour consequence de rendre l'accomplissement de l'acte
<<d6fectueux>> (Searle, 1969). Affirmer qu'une telle condition n'est pas satisfaite
revient donc a contester un pr6alable de la communication, a transporter le d6bat
au niveau des conditions de production du discours. En r6ponse a notre seconde
question, on peut maintenant rpondre qu'on est ici en presence d'un
ph6nomne analogue celui que nous avons d6crit plus haut comme une <<mise
en cause>>.

En rsum6, les rejets de pseudo-arguments sont le lieu d'un double
ph6nomene de negation argumentative: d'une contre-argumentation, relative-
ment a l'assertion implicit6e par le pseudo-argument; et d'une mise en cause,
relativement a l'acte accompli par l'6nonc6 conclusif de ce pseudo-argument.

6. CONCLUSION

En linguistique pragmatique, plusieurs travaux ont 6t6 consacr6s a l'6tude de la
refutation, dite aussi negation <<pol6mique>>. Le point de depart du present article
a consists h poser l'hypothese qu'il existe une operation sp6cifique aux
ph6nomenes de contre-argumentation, et que cette operation, en raison meme du
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fait qu'elle est intrinsequement argumentative, ne peut pas tre rduite une
simple rfutation. Nous avons appele cette operation negation argumentative, et
l'avons definie comme l'inverse de la justification.

La mise en oeuvre de cette hypothese dans l'analyse des dialogues
polemiques nous a conduits a des rsultats dont nous retiendrons, en conclusion,
les laments suivants.

En premier lieu, s'il est vrai que l'argument constitue, parmi l'ensemble des
dispositifs argumentatifs, celui qui apparait le plus explicite et le plus rationnel
pour fonder les opinions et g6rer les d6saccords, il n'en demeure pas moins que
tout argument repose ncessairement sur des non-dits, dont certains - nous
l'avons vu - renvoient aux conditions memes de l'interaction langagiere et au
contrat implicite qui en rgit le fonctionnement. L'un des intrts de l'operation
de negation argumentative est pr6cis6ment de faire apparaitre ce double aspect
des arguments, et c'est ce double aspect qui nous a amen6s a distinguer entre
contre-argumentation et mise en cause. Cette operation nous a egalement permis
de mieux cemer le concept de justification et d'introduire celui de pseudo-
argument. Les pseudo-arguments, parce qu'ils contiennent un argument
implicite renvoyant aux conditions de l'activite langagiere, ne peuvent tre
contres que par une mise en cause des conditions de cette activity. L'operation
de negation argumentative a ainsi une fonction heuristique et permet de mettre
au jour certaines propri6t6s logico-semantiques des enchainements argumentatifs.

En second lieu, nous avons mis en vidence l'existence de deux approches
possibles du concept d'argument. Un argument peut en effet &tre conqu comme
une operation, c'est-a-dire comme une action langagiere destine a accroitre la
valeur de la vdrite accordee a un jugement; ou encore comme le produit de cette
operation, c'est-a-dire comme une structure qui peut tre soumise diverses
procedures devaluation et de contestation. Or, dans les interactions polemiques
de la vie quotidienne, les arguments-produits sont souvent incomplets et
partiellement indetermines, de sorte que, par exemple, la specification du
contenu exact de leur conclusion peut etre mise en echec par la multiplicity des
interpretations. On peut donc dire que c'est dans les processus interpr6tatifs
inh6rents toute interaction langagiere que les arguments-produits sont, en
definitive, labors et stabilisds. Dans la mesure o elle est justement un
r6v6lateur de l'activit6 interpretative, la negation argumentative apparait cet
6gard jouer un r61le central, la fois comme heuristique naturelle et comme
instrument de l'analyse.

Enfin, l'6tude des ph6nomenes argumentatifs men6e par le biais de leur aspect
<<n6gatif>> et interpr6tatif revient se placer du point de vue du destinataire
davantage que de celui du destinateur; elle permet ainsi de mettre l'accent sur la
dimension interactive et sociale des conduites argumentatives: conduites
essentiellement ouvertes, o de la confrontation des opinions peuvent toujours
surgir des opinions ou ides nouvelles que nul n'avait prevues. Cette approche
permet de faire apparaitre des systemes de representations <<en fonctionnement>>,
et de mieux saisir les limites de ce qui peut etre mis en oeuvre en faveur ou en
d6faveur de telle ou telle opinion.
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NOTES

I Recherche finance par le Fonds national suisse de la recherche scientifique (requete
No 1.804-0.88).
2 Signalons cet gard le vol. 3 (1989) No 4 de la pr6sente revue, intitule <<Argumen-
tation and Speech Act Theory>>.
3 Voir aussi la notion de <<warrant>> developpe par Toulmin (1958).
4 Pour une discussion dtaille des diff&rentes interpretations du concept d'argument,
voir O'Keefe (1982), Shahin et Kess ( paraitre).
5 II existe une autre facon encore de disqualifier un discours en quittant le theme du
debat: c'est celle qui consiste deplacer la discussion sur le sens que les interlocuteurs
attribuent aux mots, en d'autre termes a amener le d6bat sur un plan metalinguistique (Cf.
des interventions du genre: <<que voulez-vous dire par 'simple'>>, <<mais non, le
manicheisme c'est tout autre chose>>, etc.). Nous avons appele ailleurs denonciation d'un
malentendu (claim of misunderstanding) ce type de procedure (Quiroz, Apotheloz et
Brandt, a paratre).
6 Nous avons nomm6 ailleurs argumentation negative l'ensemble des usages de la
negation argumentative, qui regroupent les ph6nomenes de contre-argumentation et de
mise en cause (Apotheloz, Brandt et Quiroz 1989, et a paraitre).
7 Sur cette question, voir egalement Brandt et Apoth6loz ( paraitre). Snoeck Henkemans
(a paralitre) aborde galement la question de cette double fonction, mais dans le cadre
d'une etude portant sur l'utilisation de contre-arguments dans le discours monologal.
8 L'analyse logique des preuves administres dans les diff6rents domaines des sciences
se trouve elle aussi parfois confronted des problems de reconstruction. Gasser (1989)
appelle <<prmisse de contrebande>> une proposition utilisee dans une deduction mais non
declare. Comme le montre cet auteur, la mise au jour de ce type de premisse est un
aspect important de l'analyse critique des preuves.
9 A quoi il faudrait ajouter les actes nommes par Searle (1979) <<dclarations assertives>>.
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